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LES RECOURS COLLECTIFS
ÉTUDE COMPARÉE

Les États-Unis inventent la « class action » (1966).
Quelques décennies plus tard, plusieurs pays ont
introduit ou envisagent d’introduire des procédu-
res comparables. Hésitations, contradictions et
limitations ponctuent la réflexion. La France s’in-
terroge et une commission inter-ministérielle est
chargée de mesurer l’opportunité d’une telle
action. L’examen comparé des expériences et des
projets s’impose. Cette journée vise à en peser les
enjeux et les méthodes.
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PRÉSENTATION DU RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL 
SUR LES RECOURS COLLECTIFS

matin

8h30 Accueil des participants

10h45 - 11h00 Pause

9h00

9h15 - 9h30

Ouverture du colloque par Pierre Simon, président de la Chambre de commerce et 
d’industrie de Paris et Jean-Louis Dewost, président de la Société de législation comparée

Présentation de la journée par Jules-Marc Baudel, avocat honoraire

9h30 - 9h45 Rapport introductif 

Véronique Magnier, professeur à l’Université de Picardie

Discussion

12h30 - 14h10 Déjeuner

11h00 - 11h15 Italie :

Andréa Giussani, professeur de procédure civile à l’Université Carlo Bo de Urbino

LÉGISLATIONS, PRATIQUES EXISTANTES ET PROJETS

Séance présidée par Jean-Louis Dewost

9h45 - 10h00 Le point de vue d’un économiste 

Jean-Paul Betbèze, chef économiste, directeur des études économiques de Crédit agricole SA

10h00 - 10h15 États-Unis :

William Torchiana, avocat associé (cabinet Sullivan & Cromwell)

10h15 - 10h30 Canada :

L’honorable Martin Cauchon, avocat et associé spécial (cabinet Gowling Lafleur Hen-
derson s.r.l.), ancien ministre de la Justice et procureur général du Canada et Marzia
Frascadore, avocate et associée (cabinet Gowling Lafleur Henderson s.r.l.)

10h30 - 10h45 Brésil :

Mauricio Prado, docteur en droit (Paris X), professeur d’université, avocat (cabinet L.O.
Baptista avocats)

11h15 - 11h30 Grande Bretagne :

Fiona Walkinshaw, solicitor (cabinet Reynolds Porter Chamberlain) 

11h30 - 11h45 Allemagne :

Christoph Maurer, docteur en droit, avocat associé (cabinet BRS Rödl & Partner)

11h45 - 12h00

12h00 - 12h30

France :

Emmanuel Jeuland, professeur à l’Université de Paris 1-Panthéon Sorbonne

après-midi

16h00 - 16h15 Pause

14h10 - 14h30 Marc Guillaume, Maître des requêtes au Conseil d’État, directeur des Affaires civiles et
du sceau au ministère de la Justice

D’UN RECOURS COLLECTIF EN DROIT FRANÇAIS ?

14h30 - 16h00
table ronde 

1 - les problèmes constitutionnels soulevés par l’action de groupe et le respect du
principe de l’autorité relative de la chose jugée

2 - le périmètre de l’action de groupe : celle-ci est-elle susceptible de faire double
emploi avec d’autres procédures ?

Avec la participation notamment de Jules-Marc Baudel, avocat honoraire, Jacques
Fourvel, directeur de l'audit juridique du groupe Rallye, Michel Puisais-Jauvin, avocat
associé au cabinet Lussan Brouillaud, et Jacques Robert, ancien membre du Conseil
constitutionnel, professeur émérite à l’Université Paris II Panthéon-Assas, président
honoraire, président du Centre français de droit comparé

16h15 - 17h45 table ronde 

1 - la gestion de l’action de groupe et les règles procédurales ; le financement de 
l’action et sa certification.

2 - la fixation et la répartition des dommages-intérêts

Avec la participation notamment de Yves Delavallade, ancien bâtonnier de l’ordre des
avocats au barreau de Bordeaux, Georges Flécheux, ancien bâtonnier de l’ordre des
avocats au barreau de Paris, Jérôme Frantz, directeur général de Frantz Electrolyse, élu
de la Chambre de commerce et d’industrie de Paris et Yann Utzschneider, avocat 
associé au cabinet Gide Loyrette Nouel

17h45 - 18h00 Conclusion par Serge Guinchard, recteur de l’Académie de Rennes, professeur à
l’Université Paris II Panthéon-Assas

Expériences nationales


